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Motion - 25_MOT_37 - Olivier Petermann et consorts au nom du groupe PLR - 
Prolongation du délai de l’aide aux communes qui n’ont pas terminé les travaux 
d’assainissement des buttes de tir situées en zone de protection des eaux 
souterraines.

Texte déposé :

La loi sur l’assainissement des sites pollués (LASP) adoptée par le Grand Conseil le 17 janvier 2006 a 
été modifiée à plusieurs reprises afin de l’adapter aux diverses lois fédérales et /ou cantonales. 
Concernant les conditions de l’aide financière à l’assainissement des buttes de tir communales, il est 
précisé, à l’article 27a alinéa 1 de cette loi, son principe, entré en vigueur au 1er mars 2022 : 
« Lorsque l'assainissement d'une butte de tir communale est nécessaire pour la protection des eaux ou 
du sol, le service octroie une subvention aux communes et aux groupements de communes, à titre 
d'aide financière, sous forme de prestations pécuniaires, afin de participer au financement des 
opérations liées à l'investigation, à la surveillance et à l'assainissement ».

A l’article 27d de la même loi, il est précisé les conditions de l’octroi de cette aide, également entrée 
en vigueur au 1er mars 2022, sous la lettre b. « pour les buttes de tir communales situées en zone de 
protection des eaux souterraines, l'assainissement doit être terminé avant le 31 décembre 2025. Pour 
les autres buttes devant être assainies, l'assainissement doit être terminé dans un délai de 5 ans dès 
réception de la décision d’assainissement ».

Force est de constater, que plusieurs communes n’arriveront pas à terminer les travaux 
d’assainissement de leurs buttes de tir situées en zone de protection des eaux souterraines au 31 
décembre 2025. En effet les procédures d’investigations techniques selon l’Ordonnance sur les sites 
contaminés (l’OSites ; RS 814.680) et le cahier des charges en vue de l’assainissement prennent 
souvent plus de temps que prévu et ce d’autant plus qu’il faut également requérir le préavis de la 
Confédération sur l’octroi d’une indemnité en application de l’ordonnance relative à la taxe pour 
l’assainissement des sites contaminé (OTAS ; RS 614.681).

De ces faits, nous avons l’honneur de demander au Conseil d’Etat une modification de la loi sur 
l’assainissement des sites pollués (LASP ; BLV 814.68) à son article 27d lettre b. afin de prolonger le 
délai d’octroi de l’aide du canton, au minimum de trois ans, à savoir au 31 décembre 2028, pour les 
buttes de tir communales situées en zone de protection des eaux souterraines. 

Au vu de la proximité du délai d’octroi de cette aide arrivant à échéance nous avons également 
l’honneur de demander au Grand Conseil une prise en considération immédiate de cette motion afin 
de l’envoyer au Conseil d’Etat.



25_MOT_37

Page 2 sur 3

Conclusion : Prise en considération immédiate et renvoi au CE

Cosignatures :

1. Alain Cornamusaz (UDC)
2. Alexandre Berthoud (PLR)
3. Aliette Rey-Marion (UDC)
4. Anne-Lise Rime (PLR)
5. Bernard Nicod (PLR)
6. Carole Dubois (PLR)
7. Carole Schelker (PLR)
8. Cédric Weissert (UDC)
9. Cendrine Cachemaille (SOC)
10. Chantal Weidmann Yenny (PLR)
11. Circé Fuchs (V'L)
12. Elodie Golaz Grilli (PLR)
13. Florence Bettschart-Narbel (PLR)
14. Florence Gross (PLR)
15. Georges Zünd (PLR)
16. Gérard Mojon (PLR)
17. Grégory Bovay (PLR)
18. Guy Gaudard (PLR)
19. Isabelle Freymond (IND)
20. Jean-Bernard Chevalley (UDC)
21. Jean-Daniel Carrard (PLR)
22. Jean-Franco Paillard (PLR)
23. Jean-François Cachin (PLR)
24. Jean-François Thuillard (UDC)
25. Jean-Louis Radice (V'L)
26. Jean-Marc Udriot (PLR)
27. Jean-Rémy Chevalley (PLR)
28. Jerome De Benedictis (V'L)
29. John Desmeules (PLR)
30. José Durussel (UDC)
31. Josephine Byrne Garelli (PLR)
32. Laurence Bassin (PLR)
33. Loïc Saugy (PLR)
34. Marc Morandi (PLR)
35. Marion Wahlen (PLR)
36. Mathieu Balsiger (PLR)
37. Maurice Gay (PLR)
38. Maurice Neyroud (PLR)
39. Michael Wyssa (PLR)
40. Monique Hofstetter (PLR)
41. Nicolas Bolay (UDC)
42. Nicolas Suter (PLR)
43. Olivier Agassis (UDC)
44. Olivier Gfeller (SOC)
45. Patrick Simonin (PLR)
46. Philippe Germain (PLR)
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47. Pierre-Alain Favrod (UDC)
48. Pierre-André Romanens (PLR)
49. Pierre-François Mottier (PLR)
50. Regula Zellweger (PLR)
51. Sergei Aschwanden (PLR)
52. Stéphane Jordan (UDC)
53. Thierry Schneiter (PLR)


